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Réglementation Pourquoi Objectifs Validité

DPE (Diagnostic 
de Performance 
énergétique)

Obligatoire pour tout 
propriétaire 
souhaitant vendre ou 
louer un logement

Informer le locataire ou l’acheteur 
sur la performance et le montant 
de la facture énergétique du 
logement

Opposable

Exclusion progressive de la 
mise en location des 
passoires thermiques

10 ans

Audit 
réglementaire

Obligatoire dans le 
cas de la vente d'une 
maison ou d’une 
monopropriété
énergivore (D à G)

Entrée en vigueur 
progressive 

Informer l’acheteur sur les 
scénarii de travaux adaptés au 
logement pour atteindre un niveau 
de performance élevé (Etiquette B 
du DPE)

Permettre à l’acheteur de 
disposer d’au moins 2 
scénarii de travaux dont au 
moins une en une seule 
étape pour prévoir les 
travaux nécessaires à 
l’entrée dans le bien

5 ans



Réglementation Pourquoi Objectifs Validité

DPE collectif Obligatoire pour toutes les 
copropriétés
Entrée en vigueur progressive 

Informer les copropriétaires 
sur l’état énergétique de leur 
immeuble

Inciter à la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique

10 ans

PPPT (Projet de 
Plan Pluriannuel de 
Travaux)

Obligatoire pour toutes les 
copropriétés de plus de 15 ans
Dispense si un DTG a été réalisé

Connaître les travaux à 
réaliser sur les parties 
communes de l’immeuble 
pour en assurer la 
préservation et le bon 
entretien, leur niveau de 
priorité et leur coût

Voter un plan pluriannuel de 
travaux (PPT), y compris de 
rénovation énergétique, permettant 
de planifier les travaux par étapes
Obligation d’alimenter le fonds 
travaux pour financer les travaux 
préconisés

10 ans

DTG (Diagnostic 
Technique Global)

Non obligatoire, sauf procédure 
d’insalubrité ou mise en copropriete 
d’immeubles de plus de 10 ans

Mise à l’ordre du jour de l’AGO 
chaque année jusqu’à sa realisation.

Diagnostic de l’état technique 
de l’immeuble et des 
équipements, integrant un 
DPE collectif pour la partie 
énergétique

Donne lieu à un PPPT

Liste de travaux à prévoir sur une 
durée de 10 ans pour garantir la 
pérennité du bâtiment, sa mise 
aux normes, et la réalisation 
d’économies d’énergies

10 ans



Réglementation Pourquoi Objectifs Validité

Audit 
énergétique

Non obligatoire

Nécessaire pour 
mobiliser l’aide 
MaPrimeRénov’ 
Copropriété

Informer les copropriétaires des 
possibilités de renovation globale ou 
par étapes, des gains énergétiques et 
climatiques à chaque étape du 
parcours de travaux et des coûts et 
financements mobilisables

Tient lieu de PPPT et peut intégrer en 
option un DPE collectif

Permettre à la copropriété de 
disposer d’au moins 2 scénarii de 
travaux dont :

- un scénario de rénovation 
globale permettant l’atteinte 
d’un gain énergétique de 30% 
minimum et compatible avec 
l’atteinte ultérieure d’un 
niveau de performance BBC 
rénovation

- Un scénario en 4 étapes 
maximum permettant 
l’atteinte d’un niveau BBC 
rénovation

Et de choisir entre une rénovation 
globale et une rénovation par 
étapes

10 ans



http://www.seineouest.fr/renov
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